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Pour assurer un développement en harmonie avec la nature, le mouvement naturiste 
nécessite une législation plus permissive quant à la possibilité de bâtir de nouvelles 
constructions sur des terrains agricoles d’une dimension raisonnable et associés aux 
cultures agricoles écologiques, afin de permettre aux personnes désireuses de vivre en 
communion avec la nature de le faire avec les mêmes droits et le même confort que ceux 
d’un logement urbain. 
  
Pour que ces constructions soient possibles et, en outre, adaptées aux influences et aux 
caractéristiques géobiologiques, environnementales et bioclimatiques de chaque zone, il 
faut que la loi sur l'occupation des sols permette la construction de nouveaux lotissements 
avec des critères plus permissifs et avancés que ceux en vigueur. 
  
Cela est parfaitement compatible tant avec les parcs naturels qu’avec les zones protégées 
d’une autre catégorie, et représente également un avantage pour la prévention des incendies 
de forêt, étant donné que ces implantations agricoles pourraient favoriser la propreté des 
taillis et l’existence de champs qui feraient office de coupe-feux. En outre, celles-ci 
maintiendraient les chemins dans un état propice au passage des véhicules des pompiers et, 
par ailleurs, permettraient le retour aux activités agricoles traditionnelles. Ces critères sains, 
sérieux, objectifs et non spéculatifs montrent que les implantations en zones rurales sont 
favorables et nécessaires au développement durable de l’environnement et des espaces 
naturels.  
 
Créé en 1979 en tant qu’entité sans but lucratif regroupant de nombreux citoyens désireux 
de vivre à la campagne ou à la montagne d’une manière absolument respectueuse de 
l’environnement naturel, le Centro de Estudios Naturistas espère que dans un avenir proche, 
l’Union européenne sera sensible à cette noble aspiration d’une minorité, dont la démarche 
et le respect de la nature méritent d'être reconnus. 
  
Des implantations naturistes stables pourraient pallier ces problèmes et encourager un style 
de vie propre à l’espèce humaine, car le milieu rural est l’environnement naturel dans 
lequel l’homme a évolué et où il se portera mieux, sera plus heureux et, par conséquent, 
sollicitera moins les services et les prestations de santé de la société. 
  
Il faudrait aussi que les individus aient le droit de choisir le traitement destiné à remédier à 
leurs problèmes de santé. 
  
C’est pourquoi le Centro de Estudios Naturistas fait appel aux législateurs de l’Union 
européenne, afin qu’ils se montrent sensibles aux problèmes actuels découlant de la 
législation en vigueur et travaillent selon des critères justes et naturels pour qu’une nouvelle 
législation liant tous les États membres soit adoptée dans les plus brefs délais. Ainsi sera 
atteint cet objectif qui permettra à l’être humain de vivre plus longtemps et dans une plus 
grande harmonie avec une nature non polluée.  
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Si le texte original contient des affirmations ou une terminologie erronées, les traductions reproduiront 
ces erreurs 
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